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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Destructions causées par les castors dans les Ardennes
Question écrite n° 3069

Texte de la question

M. Pierre Cordier appelle l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt,
de la mer et de la pêche sur les vives inquiétudes des forestiers et pêcheurs des Ardennes en raison de la
prolifération des castors qui occasionnent de nombreux dégâts en abattant des arbres sur des parcelles privées
ou en construisant des barrages qui empêchent les poissons de remonter les rivières pour se reproduire. Le
castor d'Europe est protégé sur l'ensemble du territoire métropolitain depuis 1968. Cette protection est traduite
dans le code de l'environnement à l'article L. 411-1 et dans l'arrêté ministériel du 23 avril 2007. L'article 2 de cet
arrêté interdit notamment la destruction, la mutilation, la capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle
des animaux dans le milieu naturel, ainsi que la destruction, l'altération ou la dégradation des sites de
reproduction et des aires de repos des animaux. Le castor construit souvent des barrages pour maintenir
l'entrée de son gîte immergée, il s'agit alors d'un élément constituant son habitat de reproduction ou de repos
justifiant la protection des barrages. Toutefois, l'article L. 411-2 du code de l'environnement prévoit des
dérogations notamment lorsqu'il y a des dommages causés aux cultures, à l'élevage, aux forêts, aux pêcheries,
aux eaux et à d'autres formes de propriété ou dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour
d'autres raisons impératives d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique. Il souhaite par
conséquent savoir si le Gouvernement va donner des instructions claires aux préfets afin que les populations de
castors soient mieux régulées pour notamment permettre aux forestiers de protéger leurs arbres des
destructions actuellement incontrôlables.

Texte de la réponse

Le Castor européen est une espèce animale protégée au titre du droit européen et national. À ce titre, sont
interdites la destruction, l'altération ou la dégradation des sites de reproduction et des aires de repos des
animaux. Le castor d'Europe est un herbivore strict qui a la particularité de pouvoir couper des arbres ou de les
écorcer, que ce soit pour se nourrir ou pour utiliser les branches comme matériau de construction pour ses gîtes
et barrages. Lorsque la ripisylve naturelle est bien présente, il peut y trouver suffisamment de ressources pour
couvrir ses besoins. Mais quand ce n'est pas le cas, il peut s'attaquer à des plantations qui se trouvent à
proximité du cours d'eau : peupleraies, vergers, vignes… Des dommages peuvent être alors constatés. Pour
répondre à ces problématiques, l'Office français pour la Biodiversité (OFB), forme et coordonne depuis 1987, un
réseau de spécialistes de l'espèce, le réseau Castor. Dans ce cadre, l'OFB accompagne et conseille
l'administration et les propriétaires ou exploitants qui subissent ces dommages en vue de limiter leurs impacts :
conseils techniques pour la protection des cultures, expertise technique sur les barrages, réalisation de constats
de dommages. Les dégâts doivent être signalés auprès de la Direction Départementale des Territoires (DDT) du
département concerné qui demande ensuite à l'OFB une expertise sur le terrain. À l'occasion du constat, des
conseils de protection sont apportés par le correspondant du réseau Castor. Dans certains cas, la dérogation à
la protection de l'espèce (perturbation du cycle biologique, destruction de l'habitat) peut être autorisée par arrêté
préfectoral pour accompagner les opérations de protection. Une régulation des castors n'est cependant pas
envisageable tant que l'espèce est protégée. En conclusion, les services de l'État sont mobilisés pour que soient
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apportées, en toutes circonstances, les réponses les plus appropriées aux problèmes posés par la cohabitation
entre le castor et l'Homme.
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